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ViP ARLEMENT CANADIEN.

la SESSION.

4ème Séance, Mardi,
2 Mars, 1858.

CONSEIL LEGISLATIF.

L'hon. M. Crooks-donne avis de son intention de proposer,
vendredi, qu'il soit présenté une adresse à Son Excellence, lui
demandant communication de toute la correspondance échangée
enire les gouverneurs des provinces Britanniques de l'Amé.
rique du Nord relativement à l'union des provinces, ainsi que
d'une copie des instructions données à ce sujet au procureur-
général lorsqu'au mois de juin dernier, il se rendit en Angle-
terre.

'n. iM. Patton--présente un bill qui sera lu p>ur la
seconde fois vendredi, et en vertu duquel les verdicts dans les
causes civiles pourront être rendus par les jurys, bien que ce
ne soit pas avec unanimité.

Le conseil s'ajourne immédiatement après.

CHAMBRE d'ASSEMBLEE.

.L'hon. M. Caneron-présente une pétition de SM. Arthur
Rankin s'opposant à ce que M. John McLeod représente dans
la Chambre le comté d'Essex.

M. Macbeth présente une pétition du conseil du comté d'Elgin,
demandant l'abolition des lois sur l'usure.

M. Dorion-présente une pétition de M. Préfontaine, l'un
des candidats aux dernières élections du comté de Verchères,
se plaignant de la conduite du juge Nlondelet qui avait refuýé
d'indiquer un jour pour procéder à l'enquête relative à ces élec-
tions, et demandant justice.

L'hon. J. S. Macdonald-Présente une pétition semblables
do M. MacCleod, qui se plaint do la conduite d'un juge à propos de
l'élection contestée de Durham-Est. Il paraît que le juge a
refusé de procéder dans cette affaire, sous prétexte que M. Bur-
ton, le membre en posession du siége, n'avait pas reçu à temps
avis de l'intention de son rival de procéder contre lui. Or M.
Burton s'étant absenté avec toute sa famille, son rival n'a-
vait puque faire clouer à la porte de son concurrentl'avis de pour.
suite. M. MacDonald demande si le juge ne pourrait pas être
poursuivi devant un comité de la Chambre, en vertu de la loi de
1851? Il pense aussi que cette pétition devrait être reçue et
imprimée immédiatement.

La Proc. Gén. J. A. labcdon[ld-llépond qu'il est inutile
de se presser, puisqu'en vertu de l'ancienne loi, on ne peut
s'occuper d'une pétition relative aux élections, qu'après un dé-
lai de quatorze jours. Comme il y aura, cette session, plu-
sieurs pétitions de ce genre, M. le Procureur pense qu'il fau-
<drait les traiter dans les formes régulières et sans exception en
faveur d'aucune d'elles.

L'hon. J. S. lfacdondald-croit que le gouvernement ne
devrait rien faire pour empêcher le pétitionnaire de rentrer
dans ses droits. S'il est vrai que le juge n'a pas envoyé à la
Chambre les papiers relatifs à cette affaire, comment la Chambre
poura.t-elle s'enquérir de la véri:é, à moins de taire imprimer
la pétition ?

Le» oc.n gé'. .J. A. Macdonal--declare qu'il n'a l'intention
de priver personne de ses droits. Dans deux jours, lorsque le
temps légal sera arrivé pour demander l'impression de cette
pétition, on verra qu'il votera en faveur de cette demande.
Mais comme il doit arriver dcvant la Chambre un grand nombre
de pétitions de ce genre, si l'on commence aujourd'hui par une
irrégularité, il n'y aura point de fin et tout le temps de la
Chambre pourra être pris par ces réclamations.

M. Dorio.-A moins que lesdéputés n'aient le temps de bien
examiner cette affaire avant l'expiration du délai de quatorze
jours, il pourrait bien arriver que la Chambre se trouvât dans la
nécessité de passer une loi spéciale pour prolonger le délai pen-
dant lequel il est permis de commencer la procédure. En
imprimant la pétition immédiatement, on ne gagne que deux
jours, c'est vrai; mais deux jours, c'est beaucoup lorsque sur
quatorze, il y en a déjà trois d'écoulés.

Leproc. gén. G. Cartier-ne c>mprend pas qu'il soit néces-
saire de faire une exception en faveur de cette pétition.li pour
la faire imprimer.

M. Brown-pense que dans cette discussion, c'est le bon sens
qui devrait guider la Chambre. Devrait-elle permPttre à un
homme d'occuper un siège dans cette enceinte, au moyen de
subterfuges? Ce dernier, sachant que son concurrent devait,
aux termes de la loi, l'inforner de son intention de contester
l'élection, parlant à sa personne ou à celle d'un membre de sa
famille, s'éloigne avec tous les siens, et oblige ainsi son con-
current de clouer l'avis de poursuite à sa porte. Le juge dé-
clare que cet acte ne suffit pas. Eh! bien, sans se prononcer
sur l'intention du député élu, la Chambre ne devrait.elle pas
empêcher la fraude ou l'habileté de triompher aux dépens du
droit ?

L'Hon. M. Sicotte--se plaint de voir qu'on discute la ques-
tion, avant que la chambre soit en position de le faire consititu-
tionnellement.

M. Brown.-C'est précisement parce qu'il vay avoir plusieurs
pétitions du même genre que la Chambre devrait s'en occuper
rondement, au lieu de laisser écouler peut-être le délai accordé
au pétitionnaire.

IV. Powell (de Carleton)-nie que M. Burton se soit sous
trait à la présentation de l'avis de poursuite. M. Shuter Smith
ne se présenta pas aux hustings le jour de la déclaration, pour
nnnoncer son intention de contester l'élection, et M. Burton est
resté soit à Port-Hope, soit dans le collége électoral de Victoria,
situé dans un voisinage immédiat, pendant les 12 jours qui
suivirent cette déclaration. S'il y avait une si grande hâte
d'imprimer cette pétition, pourquoi ne l'a-t.on pas présentée le
premier jour de la session, au lieu de laisser écouler six jours ?
M. Powell croit que la Chambre ne devrait pas permettre qu'on
fit des questions de ce genre une affaire où les partis mnesurent
leurs forces, ainsi qu'évidemment voudraient le tenter les patrons
de la pétition en question.

Nl Loranger.-Oui, la Chambre le sait déjà; elle n'ignore
pas le butsecret de ceux qui se montrent les chauds protecteurs
de cette pétition. S'ils étaient sincères, prétendraient-ils qu'il
suffira d'imprimer cette pétition, pour mettre la Chambre au
fait de tous les détails de cette affaire ? Les frais d'impression
encourus par le parlement sont énormes, et, pour diminuer ce
gaspillage, il a été décidé qu'on n'imprimerait rien sans le con-
sentement du comité des impressions. Cette règle a rendu
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déjà trop de services à la caisse pour qu'il soit prudent de s'en
départir.

M. Rose.-Cette pétition n'est datée que d'hier, tandis que
l'acte dont elle se plaint a eu lieu le 30 janvier. Pourquoi ce
délai, s'il y avait une si grande urgence Y Pourquoi la pétition
qui aujourd'hui ne peut pas attendre deux jours, ne fut-elle pas
présentée le premier jour de la session ? Mais y a-t-il réelle-
ment dans tette pétition quelque chose qui réclame l'urgence ?
Voyons : le pétitionnaire admettant d'abord indirectement que
la décision du juge était légale, demande à la Chambre de se
prononcer sur la décision d'un magistrat ! Et puis, quelle est la
conclusion? c'est qu'afin de permettre au pétitionnaire de pour-
suivre, la Chambre devrait changer la loi actuelle......

Une voix.-Continuez.
M. Rose-ou permettre au pétitionnaire de se présenter de-

vant un comité d'élection, comme si la loi actuelle n'existait
pas. Pourquoi cette législation exceptionnelle ? Dans tous les
cas, pourquoi cette hâte à précipiter la Chambre dans des ex-
ceptions et des irrégularités ?

M. Ifacknzie-regrette que le solliciteur-général ait cru de-
voir débuter dans le Parlement en essayant d'étouffer toute en-
quête relative aux droits les plus chers de la Chambre. Il est
arrivé plusieurs fois que ces cas d'élections contestées ont trainé
pendant si longtemps et ont occasionné de si grandes dépenses
au public et aux parties interressées, qu'il a fallu avoir recours
à la réforme et c'est dans ce but que la loi actuelle fut passée.
Mais qui aurait jamais pu prévoir qu'un candidat s'enfuirait
de chez lui avec toute sa famille, afin d'empêcher qu'on lui con-
testât la validité de son élection? Les Américains, auxquels la loi
actuelle du Canada a été empruntée, n'ont jamais songé à avoir
recours à ce subterfuge et leur loi, ne le prévoyant pas, n'y a pas
pourvu.

Il ne s'agit pas de savoir lequel des deux concurrents prendra
place parmi nous, mais bien de décider s'il sera fait justice
aux électeurs du pays. Naturellement, le procureur-général,
qui a eu la plus petite minorité aux élections de Montréal, est
contre les enquêtes de ce genre ; mais pourquoi la Chambre
refuserait-elle de s'instruire ? Est-ce que le fait seul d'avoir de-
mandé l'impression de cette pétition enchaine la Chambre ?
Nullement, elle sera au fait des détails et voilà tout. Je suis
étonné de n'avoir pas entendu le député de Québec prendre part
lui aussi à cette discussion. Ce député nous vient d'un col-
lége où il n'y avait d'abord que 3,000 électeurs; mais en un tour
de main, il s'y en'est trouvé 15,000. Il est vrai que le miracle ne
s'est pas opéré sans occasionner la mort de quelques personnes et
sans faire plusieurs blessés; mais qu'importe la vie de quelques
citoyens dans une ville si énorimement peuplée ? (rire universel)
Quant à moi, je voterai pour me mettre au courant des faits. Il peut
se faire que le candidat dont on se plaint ne soit pas coupable;
mais son départ soudain de sa résidence avec toute sa famil!e et
son retour, après l'expiration du délai, sont bien propres à faire
naître des soupçons.Après quelques allusions satiriques à l'adresse
de M. Cartier, vaincu aux élections de Montréal, et presque dé-
fait à Verebères, M. Mackenzie se rassied en riant.

. Gali-espère que la Chambre consentira à la demande
du député de Cornwall. La magistrature est partagée dans
l'interprétation de la nouvelle loi et l'on ne saurait trop se hâter
d'en découvrir les défauts. Les raisons alléguées par le député
de Mor.tréal (M. Rose) ne devraient être d'aucun poids auprès
de la Chambre, car s'il était plus ancien dans le parlement, il
saurait que bien des fois déjà la Chambre a ordonné immédiate-
ment l'impression d'une pétition. Le député de Cornwall a sufli-
samment. démontré la nécessité de s'occuper immédiatement de
cette affaire et M. Galt déclare que pourson compte il lui tarde
d'apprendre quelque chose d'un cas dont il ne sait encore rien.

L'hon. M. Canchon-fait remarquer que la pétition n'est pas
relative aux élections, autrement il ne consentirait à ce qu'elle
fût reçue que lorsqu'il serait certain qu'elle mérite de l'être.
Mais comme c'est une rétition ordinaire. renfermant sdes détails
peut-être importants, il ne découvre pas de motif d'en refu-
ser l'impression, surtout lorsque la Chambre peut accorder cette
faveur, sans s'engager à rien. Pourquoi retarder deux jours
sans nécessité ?

M Mowat-ne croit pas qu'on ait exagéré l'imp"rtance du

cas soumis à la considération (le la Chambre. Si après les
détails qui ont été donnés, la Chambre ne tenait pas à arriver
au plus tôt à la connaissance de tous les faits', elle se manques
rait de respect à elle-même. La loi n'a point prévu le Ca-
dont il est question et il importe d'y rémédier ; ne faut-il pas,
en ce cas que les députés aient tout le temps nécessaire pour
s'éclairer ? L'orateur a ê'ê fâché d'entendre un de ses collègues
dire qlue si les protecteurs du pétitionnaire insistaient pour
obtenir'l?impressic. de cette pétition, on en ferait une affaire de
parti. (Entendez.) La Chambre ne devrait se montrer jamais
plus jalouse de ses droits que lorsqu'il s'agit de décider si ceux
qui viennent dans l'assemblée représenter des colléges électo.
raux ont réellement droit à cet honneur.

L'hon. J. S. M«cdonald-prétend que la question qui surgit
est de la plus grande importance pour tout le pays. Que dirait
le peuple s'il apprenait qu'à la première pétition présentée à la
Chambre relativement à une loi que tant de personnes inter.
prêtent diversement, le gouvernement a jeté des obstacles à la
réforme ?

L'Hon. 3Y. Sicotte.-Le pétitionnaire se plaint de la loi seu-
lement et non pas du juge; il n'y a donc pas la moindre utilité
à faire imprimer cette pétition. Ce n'est que lorsque le bill ré-
formant la loi sera présenté de manière à passer par trois lec-
tures sans les intervalles ordinaires, qu'il pourra y avoir de l'uti-
lité à mettre de côté les réglements de la Chambre. Le parti
ministériel de la Chambre n'a pas l'intention d'empêcher l'en-
quête relative aux élections contestées; mais la Chambre devrait
respecter ses réglementa, autrement toutes les questious pour-
raient devenir des questions de parti. C'est une des règles de
la Chambre de n'imprimer aucun document, sans le consente-
ment du comité permanent des impressions, et je ne crois nulle-
ment qu'il y ait dans le cas qui nous occupe une urgence si
grande qu'il faille se départir de cette règle.

. Fols--partage l'opinion du député de Carleton ; cette
question devrait rester étrangère aux luttes des partis. La jus-
tice seule devrait guider la Chambre. Le pétitionnaire a fait
son possible pour obéir à la loi ; mais son concurrent, soit à
dessein, soit par hasard, l'a empêché de remplir toutes les for-
malités voulues. Eh ! bien, ce concurrent conservera-t-il sa
place ici, grâce à ce simple défaut de forme ? Pourra-t-il éluder
ainsi l'esprit de la loi et frustrer le pétitionnaire de ses droits ?
Si le concurrent de ce pétitionnaire ne s'est pas absenté inten-
tionnellement; s'il n'est pas coupable du dessein qu'on lui attri-
bue, pourquoi ses amis ne saisissent-ils pas cette occasion de
montrer son innocence ? La doctrine mise en avant par le Solli-
citeur-Général et d'après laquelle le juge resterait seul maître
de décider lequel des candidats a droit au siège contesté, est
très-dangereuse. Comme conséquence d'un pareil principe, on
pourrait voir la magistrature, contrôée par le gouvernement et
guidée par ce dernier, non seulement décider quels sont ceux
qui ont le droit d'entrer ici, mais s'arrogeant même le pouvoir
de déclarer que la Chambre n'a pas le droit d'examiner les pré-
tentions de ceux qui contestent la validité de quelques unes de
ces élections. Lorsqu'on voit le gouvernemet lutter avec tant
d'acharnement contre une demande si juste, il faut en conclure
que son seul motif est de défendre un de ses amis en danger de
perdre sa place. [.Entendez ! entendez!] Autrement, comment
expliquer la conduite du ministère dans cette affaire ?

M. Allen.-L'hon. député qui vient de s'asseoir a fait lui-
même de cette question une affaire de parti. Quant à moi, je
ne découvre aucun raison que puisse avoir la Chambre pour
s'écarter de ses règles. Il s'agit tout simplement de réparer
une omission qu'on a trouvée à la loi de l'an dernier et assuré-
ment, ce n'est pas en imprimant la pétition qu'on réparera cette
omission. Pourquoi n'a-t-on pas indiqué jusqu'à présent d'atitre
moyen pour réparer le mat dont on se plaint ? c'est qu'il n'en
existe pas d'autre. Le député qui vient de parler a accusé les
juges de se laisser conduire par le gouvernement, sans réfléchir
peut-être que de pareilles attaques contre l'indépendance des
magistrats sont très-nuisibles à la société. Sir J. Barrington,
Cockburn, et d'autres écrivains ont prouvé qu'il y a eu dans
d'autres pays des juges coupables de crimes bien plus grands que
ceux dont on a pu jusqu'à présent acuser un magistrat quel-
conque du Canada. On ne saurait trop a'élever contre de par-
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cilles insinuations. Sans doute que toutes ces astucieuses chi-
canes à propos d'une pétition à imprimer aujourd'hui ou demain
ont pour but de laisser une influence défavorable lorsqu'arriv.
eront les cas d'autres élections aussi contestées. Je le vois,
mais j'ose dire que je suis prêt à lirc défendre dès que ma posi-
tion sera attaquée. Cependant, je comprends d'autant nieux la
sensibilité de M. Mackenzie à ce sujet qlue cette loi est le Ben-
jamin de son vieil âge.

. .acckenide-Ol ! elle n'était pas faite pour moi. Il n'y
a rien à dire à mon élection. (Rire.)

M .Alleyn.-Eh ! bien, il y a entre nous deux cette différen-
ce-ci : c'est que l'honorable membre représente la minorité de
ses commettants, tandis que moi, au moins, je représente une
majorité incontestable des miens.

. heriood-Propose de reprendre la pétition demain et
ai d'ici là nul n'a eu rien à reprocher à sa rédaction, il ne voit
pas comment le gouvernement pourrait refuser d'en permettre
'impression.

M. Nto,îman-ne voit pas quel mal il peut y avoir à faire im-
primer cette pétition. Il est à remarquer que ceux qui s'op-
posent le plus à cette impression sont précisément les députés
ministériels dont l'élection promet d'être aussi contestée.

M Dunbmr Ross-Voici bien'ôt deux heures que nous nous
occupons de cette i étition et cette discussion vaut bien le délai de
deux jours qu'on demande. En effet, si l'on avait un motif
sérieux d'en emicher aujourd'hui l'impression, on l'tût fait
connaître ; mais on s'est contenté de dire que ce serait contre
les règles. En dépit <les rè;des, je piétends qu'il faudrait en
ordonner l'impression immédiatement, afin que la Chambre et le
pays sachent au.plus tôt à quoi s'en tenir. Je donnerai un vote
que je pourrai tépéter dans une attre circonstance.

M. RBoinson-donne à entendre que le député de 'Toronto,
[M. Brown] s'éloignaî, lui aussi, de la maison où il était pour
empêcher qu'on lui remît n avis électoral de la même por-
tée. Ne comprenant pas bien la rédaction de cette pétition,
(cris de: imprimez.la donc,) M. Robinson est décidé à rester
fidèle aux règles de la Chambre. Quant à ceux qui prétendent
que le refus éprou%é par le péionnaire est dicté par un esprit
de parti, il sutfira de leur dire que parmi les noms apposés à
cette petition se trouve celui du frère du nmître-de-poste-gênê-
ral. Si l'opposition fait un si grand brmit à propos de cette
affaire, c'est qu'elle veut retarder encore le moment de la défaite
de ses amendements à la rénonse au discours du trône.

M. Sidney Smnith.-Je demanderai simplement au Parleur de
se prononcer sur une question d'ordre. Une motion deman dant
de suspendre le fonctionnement des règles peut-elle tre mise en
avant, sans qu'il en ait été donné avis ? Sans cette protection,
une simple majorité de la Chambre pourrait au premier mo-
ment venu renverser toutes les lois.

M. J. S. facdonald-Il arrive très-souvent dans le cours
d'une session que des motions pour suspendre l'effet des règles
sont adoptées sans qu'il en ait été donné avis préalable. .M. Pioc. Gen. Mifacdonald.-Par le consentement unanime
de la Chambre.

M. Brown.-La règle à écarter pour le moment, c'est sini-
plemnent celle qui exige qu'un document passe devant le comité
des impressions et en reçoive l'approbation pour être imprinié.
Eh 1 bien, va-t-on renvoyer cette affaire-ci jusqu'après la dis-
cussion sur l'adresse ?

Le Pro.-Gen. Macdonald-conseille à M. J. S. Macdonald
de faire imprimer la pétition à ses frais et ensuite, s'il est vrai
qu'elle vaille la peine d'être imprimée, le comité le fera rem
bourser de ses frais. Mais en attendant la fin de tout ceci, il y
va de l'honneur de la Chambre de ne pas permettre qu'un de
ses membres soit représenté comme ayant eu recours à la ruse
pour éviter l'effet de la loi.

Le P>arleur.--La Chambre s'est permis bien des fois de
suspendre la règle relative à l'impression des documents; mais
en ce qui touche la réception de la pétition, je décide qu'elle
ne pourra avoir lien qu'après que celle-ci aura passé deux jours
sur le tapis.

M. Poley.-A moins, cependant, que la Chambre......
Le Parleur.--Silence ! mes décisions ne sauraient être sou-

mises à aucune discussion.-

En conséquence, il n'est point donné de suite à la motion.

On s'abonne à Toronto, au bureau du Journal des Débats (63
rue Yonge, r'econd étage,) en payant une piastre pour les qua.
ranto premieors inméros.

£Z Nous avons r(çu les lettres d'un très.grand nombre d e
souscripteurs qui nous demandent de leur envoyer les premie rs
numéros de notre journal. Le urage du prenier numéro, bien
qu'il ait été considérable, est déjà épuisé. Cependant. nous

nous engageons à nous in procurer dans quelques jours un cer-
tain nombre de copies, dussions-nous les raclheter sur la plac;
niais nous prions ceux qui désirent s'abonner, de nous la fcre
savoir au plus tôt, afin que nous sachions ecbi de 1 r ' s
ous devons tirer.

LES JENKINS.
SCENES DE LA VIE AMiERICAINE.

-Où prenez-vous cette belle morale, monsieur ? dit Cora
irritée. Voilà d'honnêtes paroles ! Non, monsieur. Dieu, qui
nous a permis l'amour, nous ordonne le mariage. Lisez la Bi-
ble : " Tu quitteras ton père et ta mère pour suivre ton époux."
Isaae épouse ltébecca, et Jacob épouse tachel.

Avez-vous eu faim quelquefois ? avez-vous chassé pendant
sept ou huit heures dans les montagnes par un froid sec et vif?
avez-vous passé la journée sans manger, et le soir, bien tard, à
peine arrivé dans une auberge de campagne, avez-vous fait met-
tre à la broche un gibier succulent ? L'avez-vous arro.é de vos
mains ? l'avez-vous servi vous-.nme sur la table ? Vous êtes-
vous assis au coin d'un bon feu, dévorant du regard le lièvre et
découpant la perdrix ? Aviez-vous une bouteille dn vin gris ?.
Etiez-vons prêt à manger, les yeux ardents, la bouche ouverte.
et la fourchette en arrêt 1 étiez-vous par hasard notaire ou mé-
decin ? Est-on venu vous chercher à cheval, bride abattue,
pour guérir une tête casiée, désasphyxier un noyé, ou recevoir
le testament d'un malade ? Avez-vous donné au diable, vous
médecin, le maladroit, et vous, notaire, le client ? Voilà juste-
ment ce que faisait Bussy lorsque la prudente et positive miss
Cora Jenkins se mit à citer la Bible et à montrer ses scrupules.
il maudissait ces hypocrites chanteuses de psaumes qui cachent
sous l'amour et la Bible des calculs dignes de Barêtme. Cepen-
dant il avait honte de s'en aller. Il garda quelque temps le si-
lence, ramassant ses forces pour la lutte ; puis, s'asseyant de
nouveau devant la belle Américaine, il la pria de lui pardonner,
d'excuser un amour trop violent pour être modeste, d'avoir
confiance en son honneur ; en un mot, excepté le mot de mari-
age, qu'il ne voulut jamais prononcer, il fit les serments les
plus vifs d'une éternelle fidélité; mais la vertu de la belle Alié-
ricaine était appuyée sur le roc inébranlable du dieu Dollar.
Sans le rebuter ni le décourager, elle sut le tenir à distance ;
elle voulait un mari, Bussy lui plaisait fort, mais sa fortune lui
plaisait mille fois davantage. Cependant Cora hésitait. Cette
fortune était-elle réelle? c'est une belle chose qu'une forêt de
cinq mille acres, niais il faut qu'elle soit bien située. Au Ca-
nada, un acre de forêt coûte deux fois moins qu'un acre de
terre. Le bois n'a point de valeur; bien plus, il faut le couper,
et la main-d'ouvre est chère. Ces inquiétudes bien légitimes
de la pauvre Cora éclatèrent dans les premiers mots qu'elle ré-
pondit aux protestations d'amour de notre étourdi.

-Dans quelle partie de l'Ohio est située votre forêt ? deman-
da-t-elle.

Cette curiosité obstinée indigna Bussy, bien à tort, selon moi,
car il est juste que les jeunes filles songent à leur avenir quand
leurs parents n'y songent pas; mais notre ami arrivait de France-,
où les femmes calculent avec moins de naiveté, sinon avec moins-
de soin. Il avait cru s'asseoir à un festin délicieux, servi par-
la main de l'amour, au milieu des fleurs, des fruits, des porce-.
laines de Sèvres et des cristaux de Bohme, et il se trouvait
assis dans une cuisine, au milieu des fourneaux allumés et dew
préparatifs du festin. Il «vit qu'on le marchandait, et toute la
beauté, la grâce et les minauderies de la pauvre Cora n'empé-
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chièrent pas qu'elle ne lui parût ridicule Il lui répondit ace ferais les vwux les plus ardents pour cette re titution. Quant à
une froideur glaciale faire un procès aux nouveaux propriétaires, c'est une démarche

-Rassurez vous, chère Cora, je suis riche Ma forêt s'étend inutile, et qui de plus est fort dangereuse. Agissez sagement;
sur les bords du Scioto. renoncez à une forêt que vous ne pouvez pas regretter beaucoup,

-Du Scioto ? dit Cora étonnée. No vous trompez-vous puisque vous ne l'avez jamais connue, et qu elle n'a pas vu,
pas ? comme disent les poëtes, les tombeaux de vos pères ni les ber-

-Je ne me trompe pas, dit Bussy. Elle est située dans une ceaux de vos enfants. Retournez en France ou, mieux encore,
plaine, au pied d'une colline, au confluent du Scioto et d'un petit allez plus amant, ontrez hardiment dans le grand ouest, dans les
ruisseau, Red-River Voici le plan de la forêt et mes titres de jrêts inincnses qui n'ont pas encore de maître. Emportez avec
propriété. vous une hache et une carabine ; la hache vous servira contre

En même temps il tira de son portefeuille le plan de la forêt. les arbres, la carabine contre les sauvages, et peut.être contre vos
Miss Cora Jenkins l'examina quelque temps avec l'aplomb d'un voisins trop civilisês ; c'est ai.isi que Daniel Boon a lai2té un
procureur Tout à coup elle éclata de rire, et rendit le plan à nom immortel; mais ne heurtez pas de front cette force popu-
Bussy. Celui-ci, fort intrigué, la regardait en silence. laire, (qUi est aveugle et irrésistible ; respectez le sonnneil du

-Mon cher Monsieur, dit-elle enfin, n'avez-vous point d'autre ionstre de lieur qu'il ne vous dévore ; ne redeaandez pas le
propriété, soit un Europe, soit en Amérique ? diner qu'il vous a pris, de peur qu'il ne vous prenne encore le

-Aucune. souper et la vie. C'est mon dernier conseil. Je n'espère pas,
-Eh bien ! suivez mon conseil; il est fort désintêressé, car il mon cher monsieur, avoir le bonheur de vous revoirjamais. Il

me privera du plaisir do vous revoir jamais. Retournez en est minuit, et je ine sens fatiguée. J'ai l'hunneur de vous sou-
France et renoncez au Scioto, au Red-River et à leurs forêts. haiter le bonsoir.

-Qu'entendez-vous par là? dit Bussy inquiet. Ayant prononcé ce discours avec une volubilité sans pareille,
-Qu'en fait de propriété comme en fait d'amour, mon cher la belle Cura salua notre héros d'un signe de tête, et, lui tour-

monsieur, les absents ont toujours tort. Il y a cinq ans que riant le dos, se mit à bâiller sans cêrémtionie. Bussy, se voyant
votre forêt est défrichée, et que sur ses cendres on a bâti une congédié, prit le parti d'en rire, et lui dit :
ville magnifique, Scioto-Totcn. -Ma chère Corn, je vous remercie de vos conseils, qui sont

-Est-il possible ? les plus Eages du inonde. Vous parlez comme un ministre ou
-Que voulez-vous ? De braves gens ont remonté le Scioto, conine deux avocats. Je suis vraiment touché de la part que

ont vu cette forêt, et n'ont pas vu le propriétaire; ils ont coupé %ous daignez prendre à mon malheur ; mais permettez-moi de
les arbres, ils ont défriché le sol, ils ont bâti des maisons, des croire qu'il n'est pas aussi grand que vous le dites. J'honore et
tavernes, des temples, fondé des journaux et des ma'sons de respecte infiniment M. Samuel Jenkins, et, sans le connaître
banque. Aujourd'hui, il y a vingt mille habitants, et la ville personnellement, je fais d'avance trop de cas de sa sagesse pour
grandit tous les jours. On y boit, on y fume, on y travaille, on croire qu'il nie refusera l'indemnité qu'il me doit. S'il était
y fait le commerce, on y fait l'usure, on y fait banqueroute, on s'y assez mal conseillé pour le faire, j'ai trop de confiance dans
bat tout comme à New-York ou à la Nouvelle.Orléans. Nous les lois arnéricaines et dans la justice du peuple pour déses-
ne sommes pas des sauvages, monsieur, et votre propriété est pérer de ma cause. Permnettez-moi d'espérer, chère miss Cora,
tombée entre les mains de fort honnêtes gens. que je ne vous vois pas aujourd'hui pour la dernière fois, et que

Cette fatale nouvelle tomba comme une tuile sur la tête du bientôt ma fortune rétablie et peut-être agrandie mue rendra
pauvre Bussy Il se voyait précipité du haut de ses rêves et l'ineffable bonheur dont j'ai joui pendant cette soirée. Quoiqu'il
de sa fortune à venir sur la pavé de la misère que foulent la arrive, soyez sûre, chère miss Jenkins, que le souvenir de vos
plupart des hommes. Il n'était pas humilié de sa pauvreté,'car bontés et de la tendresse que vous m'avez témoignée jusqu'à
après l'Espaginol, le Français est peut-être l'homme du monde minuit moins un quart ne sortira jaunais de mua mémoire et de
oui craint le moins d'être pauvre ; Bussy, d'aileurs, était hom- mon cœur. Adieu.
me d'esprit et de courage ; il ne redoutait pas le malheur, et
une secrète confiance dans ses propres forces le soutenait contre
tous les accidents de la destinée , cependant il souffrait un peu
du ton moqueur de la belle Américaine, il sentait trop vivement
combien il dtait déchu à ses yeux. Quelques instants aupara-
vant, elle paraissait ne songer qu'à lui ; maintenant elle le dédai-
gnait; le lendemain, elle feindrait de ne le plus connaître. L'or-
gueil le soutint contre un coup si rude.

-Continent savez-vdus, lui dit-il, que Scioto-Town est situé
sur l'emplacement de ia forêt, et non dans le voisinage ?

-Vous cherchez à douter, mon cher monsieur, dit miss Cora
en souriant, et vous avez tort, croyez-moi. C'est mon propre
père, l'honorable Samuel Jenkins, qui a lui-même arpenté et
divisé en lots votre propriété.

-Comment l'a-t-il osé sans ma permission ?
-On voit bien, cher Monsieur, que vous n'êtes guère au cou-

rant de nos usages. Votre simplicité m 'inspire une sympathie
véritable. Sachez donc, puisque vous voulez le savoir, que le
terrain s'est trouvé merveilleusement propre au commerce des
bois de construction et de la viande salée ; que mon père, qui
est le plus honnête de tous les Yankees, s'en est aperçu le pre-
mnier, et qu'il a appliqué le principe de droit féodal : nulle terre

.sans seigncur; que le seigneur naturel étant absent, il s'est adjugé
ia forêtà lui-nême ; qu'on a de tous côtés suivi son exemple, et
qu'aujourd'hui vous ne trouverez pas un pouce de votre pro-
priété qui n'ait changé de maître. C'est ce que mon père, qui
part dans quelques jours pour Scioto-Town, pourra vous afirier
lui-iême si vous prenez la peine de l'interroger. Maintenant
recevez, monsieur, l'expression de mes regrets les plus vifs. Je
déplore le malheur qui vous arrive, et si votre forêt pouvait
vous être rendue sans qu'il en coutât un dollar à mon père, dont
je suis la légitime héritière, croyez, mon cher monsieur, que je

(A continuer.)

Messieurs les membres du Parlement qui désireraient prendre
plusieurs copies du Journal des Débats pour les envoyer à
quelques uns de leurs comuettants respectifs, sont priés de faire
connaître au plus tôt le chiffre de ces abonnements, en s'adressant
au bureau du journal, (imnprimrie de M. 3lackburn, 63 YongO
Street, second étage,) ou en envoyant une note à l'éditeur, au
bureau de poste de la Chambrc Législative.

Le fournal dcs DcCats para:t à Toronto pendant la session,
cinq fois par semaine, c'est-à dire le lendemain de chaque
séance parlementaire.
On s'abonne: au bureau de publication, à Toronto, Ç)3 Rue

Yonge;-à notre bureau principal, à Montiîal, chez M. J. B.
Marcoux, magasin de M. J. B. Rolland, libraire, rue Saint
Vincent;-à la Cité des Outaouais, chez M. J. T. C. Trottier
de Beaubien ;-à Saint Hyacinthe, chez M. George Leclère,
M. D.;-à Sorel, chez M. Dunbar Mondor, marchand ;-à
Trois-Rivières, chez M. Théophile Larue, libraire;-et à
Québec, chez notre agent, M. V. Trembley, rue Bunde, en
face du Bureau de P'oste; ou chez les libraires, MM. Cré-
mazie, Léon Rochette, et François Fournier.
Le prix de l'abonnement est d'une piastre, les quarante pre.

iniers numéros, payallc d'arance, on dequinze sous par semaine.
Au détail, chaque copie de notre journal se vend quatre sous.

Le prix de nos annonces sera d'un cent le mot pour celles
qui n'en autout pas plus de cinquante, et à raison d'un demi
cent pour chaque mot en sus.

Dans tout les cas, après la première publication, l'annonce
ne coûtera pour chaque inseriion nouvelle que le quart de ce
qu'elle aura coû:6 la première fois.

M. VIDAL, propriétaire et rédacteur-ci-chef.


